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Le secret des banquesderrière la tragédie grecque
Maria Lucia Fatorelli, membre de la Commission Vérité sur la Dette Publique Grecque [1] et coordi-
natrice de l’audit citoyen de la dette du Brésil, analyse les faits pour revèler la supercherie du bailout
grec de 2010.

La Grèce est confrontée à l’énorme problème de la dette et à une crise humanitaire. La situation est
maintenant pire que ce qu’elle a connue en 2010, lorsque la troïka – le FMI, la Commission euro-
péenne et la BCE – a imposé son « plan de sauvetage », justifié par la nécessité de soutenir la Grèce.
En fait, ce plan a été un désastre complet pour la Grèce, qui n’a tiré aucun avantage des conventions
d’emprunt douteuses mises en œuvre depuis.

Ce dont personne ne parle est qu’un autre plan de sauvetage réussi a effectivement eu lieu à ce
moment-là en 2010, mais pas au bénéfice de la Grèce, mais au profit des banques privées. Derrière la
crise grecque, il y a un énorme plan de sauvetage illégal pour les banques privées. Et la
façon dont il est mené représente un risque immense pour l’Europe.

Après cinq ans, les banques ont obtenu tout ce qu’elles voulaient. La Grèce, d’un autre côté, est entrée
dans une véritable tragédie : le pays a vu son problème de la dette considérablement alourdi, ses biens
perdus en raison du processus de privatisation qui a été accéléré, ainsi que son économie qui s’est
énormément réduite. De surcroit, il y a eu un coût social incalculable perceptible pour des milliers de
personnes désespérées qui ont vu leur subsistance et leurs rêves touchés par les sévères mesures
d’austérité imposées depuis 2010. La santé, l’éducation, le travail, l’assistance, les pensions, les
salaires et tous les autres services sociaux ont tous été touchés de façon destructive.

La répartition du budget national grec montre que les dépenses de la dette l’emportent sur toutes les
autres dépenses de l’Etat. En fait, les prêts, les autres titres de créance, intérêts et autres frais,
couvrent 56% du budget : budget annuel national de la Grèce en 2013 (Source : Εισηγητική Έκθεση
Απολογισμού και Ισολογισμού 2013 – p. 90. Elaboré par Stavros Papaioannou).

En mai 2010, en même temps, toutes les attentions se sont focalisées sur les multiples annonces
autour de l’ingérence de la Troïka en Grèce, avec son curieux « plan de sauvetage » ; un autre plan de
sauvetage efficace et un ensemble de mesures illégales pour sauver les banques privées était égale-
ment sur le point d’être approuvé.

En un seul coup, justifiées par la nécessité de « préserver la stabilité financière en Europe », des
mesures illégales ont été prises en mai 2010. But de la manœuvre : fournir les structures nécessaires
qui permettraient aux banques privées de se débarrasser de la « bulle » dangereuse, à savoir la grande
quantité d’actifs toxiques – des actifs essentiellement dématérialisés et non négociables – qui a chargé
leurs comptes de patrimoine hors-bilan [2]. L’objectif principal était d’aider les banques privées à
transférer ces actifs problématiques aux pays européens.

Une des mesures adoptées pour accélérer l’échange d’actifs des banques privées et de régler la crise
bancaire était le programme de titre de marché ou Securities Markets Programme SMP [3], qui a per-
mis à la Banque Centrale Européenne (BCE) de faire des achats directs de titres de créance publics et
privés sur les marchés primaire et secondaire. L’opération liée aux titres de la dette publique est illé-
gale en vertu de l’article 123 du traité de l’Union Européenne [4]. Ce programme est l’un parmi plu-
sieurs « mesures non conventionnelles », prises par la BCE à ce moment-là.

La création d’une société Special Purpose Vehicle (SPV) basée à Luxembourg a été une autre mesure
très importante pour aider le transfert dématérialisé d’actifs toxiques des banques privées dans le sec-
teur public. Croyez-le ou non, les pays européens [5] sont devenus « partenaires » de cette société pri-
vée, une « société anonyme » appelée Fonds européen de stabilité financière (FESF) [6]. Les pays se
sont engagés avec des garanties de milliardaire, qui a été initialement mis en place sur le montant de
440 milliards d’euros [7]; puis en 2011, le capital a été porté à 779 780 000 000 EUR [8]. Le but réel
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de cette société a été d’éclipser par des annonces le fait que cette société fournirait des « prêts » à des
pays, basés sur des « instruments de financement », et non pas de l’argent réel. La création du FESF
était clairement imposée par le FMI [9], qui lui a donné un appui de 250 milliards d’euros [10].

Ensemble, le SMP et le FESF représentent un schéma complémentaire essentiel de sauvetage
des actifs [11] dont les banques privées avaient besoin pour conclure le soutien du public qui
avait été lancé au début de la crise bancaire de 2008 aux Etats-Unis et aussi en Europe.
Depuis le début de 2009, les banques ont postulé pour davantage de soutien public afin de se déchar-
ger de la quantité excessive de leurs actifs toxiques qui alourdissaient leurs comptes hors-bilan. Les
solutions peuvent être soit les achats directs du gouvernement, ou le transfert des actifs à des sociétés
de gestion de patrimoine indépendantes. Les deux outils ont été fournis par le SMP et le FESF, et les
pertes liées aux actifs toxiques sont à la charge des citoyens européens.

L’échange d’actifs toxiques des banques privées à une entreprise par simple transfert, sans
paiement et sans opération adéquate d’achat / vente serait illégal selon les règles de reddi-
tion de comptes [12]. EUROSTAT a changé ces règles et a permis « les opérations de liquidi-
té menées par l’échange d’actifs », justifiant ce changement par les « circonstances particu-
lières de la crise financière ».

La principale raison du fait que le FESF a été basé au Luxembourg était d’éviter d’avoir à se
soumettre aux lois internationales. En outre, le FESF est également financé par le FMI, dont
la collaboration serait illégale, selon ses propres statuts. Cependant, le FMI a revisité ses
règles pour fournir les 250 milliards d’euros au FESF [13].

Conformément à la loi [14] autorisant sa création, la société luxembourgeoise FESF pourrait déléguer
la gestion de toutes les activités de financement. Le conseil d’administration pourrait déléguer ses
fonctions et ses États membres associés pourraient déléguer des décisions concernant les garants de
l’Eurogroup Working Group (EWG). À ce moment-même l’EWG n’a même pas un président à plein
temps [15]. C’est le Bureau de la gestion de la dette allemande qui dirige réellement le FESF [16], et
de concert avec la Banque européenne d’investissement fournit un soutien pour la gestion opération-
nelle du FESF. Le manque de légitimité du fond est évident, car il est effectivement géré par un orga-
nisme différent. Aujourd’hui, le FESF est le plus grand créancier de la Grèce.

Les instruments de financement gérés par le FESF sont les plus risqués et restreints, dématérialisés,
non négociables : tels les billets à taux flottant (Floating Rate Notes) réglés comme pass-through, de
change et d’arrangements de couverture et d’autres activités de co-financement qui implique la fidu-
ciaire Britannique Wilmington Trust (Londres) Limited [17] en tant qu’instructeur pour la délivrance
de type restreint d’obligations non-certifiés, qui ne peuvent être commercialisées dans un marché légi-
time des actions, parce qu’ils ne respectent pas les règles pour les obligations de la dette souveraine.
Cet ensemble d’instruments de financement toxiques représentent un risque pour les États membres
dont les garanties peuvent être appelées à payer pour tous les produits financiers de la société
luxembourgeoise.

Un grand scandale de proportion aurait eu lieu en 2010 si ces agissements illégaux avaient été révé-
lés : la violation du traité de l’UE, les changements arbitraires dans les règles de procédure de la BCE,
EUROSTAT et le FMI, ainsi que l’association des États membres à la société Luxembourgeoise à but
spécial privé. Tout cela juste pour le sauvetage des banques privées et au détriment d’un risque systé-
mique pour l’ensemble de l’Europe, en raison de l’engagement d’États avec des garanties de milliar-
daires qui couvriraient actifs toxiques problématiques, dématérialisées et non négociables.

Ce scandale n’a jamais eu lieu, parce que la même réunion extraordinaire des affaires écono-
miques et sociales de l’UE [18] qui a discuté de la création du « Special Purpose Vehicle »
qu’est la société du FESF en mai 2010 a donné une importance particulière au « soutien du
package pour la Grèce », ce qui fait croire que la création de cette structure était pour la
Grèce et que, ce faisant, elle assurerait la stabilité financière dans la région. Depuis lors, la
Grèce a été le centre de toutes les attentions, occupant constamment les grands titres des principaux
de médias partout dans le monde, tandis que le régime illégal qui a effectivement soutenu et profité
les banques privées reste dans l’ombre, et presque personne ne parle de ce sujet.

Le rapport annuel de la Banque de Grèce montre une immense augmentation des comptes « hors
bilan » liées aux valeurs mobilières en 2009 et 2010, sur des montants beaucoup plus important que
l’actif total de la Banque, et cette tendance se poursuit sur les années suivantes. Par exemple, sur le
bilan de la Banque de Grèce de 2010 [19], le total des actifs au 31/12/2010 a été 138,64 milliards d’eu-



ros. Les comptes hors bilan sur cette année ont atteint 204,88 milliards d’euros. Le 31/12/2011 [20],
alors que le solde du total des actifs additionnés est à 168.44 milliards d’euros ; les comptes hors bilan
a atteint 279.58 milliard d’euros.

« Ainsi, le transfert des actifs toxiques des banques privées dans le secteur public a été un
grand succès pour les banques privées. Et le système de la dette [21] a été l’outil pour dissi-
muler cela. » 

La Grèce a été mise sur ce scénario après plusieurs mois de pression persistante de la Commission de
L’Union Européenne sur les allégations d’incohérences sur les données statistiques et l’existence d’un
déficit excessif [22]. Étape par étape, une grosse affaire a été créé sur ces questions, jusqu’en mai
2010, lorsque le Conseil d’Affaires Économiques et Financières, a déclaré : « dans le sillage de la crise
en Grèce, la situation sur les marchés financiers est fragile et il y a un risque de contagion » [23]. Et
ainsi la Grèce a été soumise à un package comprenant l’ingérence de la Troïka avec ses mesures
sévères en vertu des plans d’ajustement annuels, un accord bilatéral surprenant, suivis par des
« prêts » de la société FESF, soutenus par des instruments de financement à risque.

Les économistes grecs, des dirigeants politiques, et même certaines autorités du FMI ont proposé que
la restructuration de la dette grecque pourrait fournir des résultats bien meilleurs que ce package.
Cela a été tout simplement ignoré.

Les critiques qui ont dénoncé la surestimation du déficit grec – qui avait été la justification de la créa-
tion de la grosse affaire autour de la Grèce et de l’imposition de du package de 2010 – ont également
été ignorées.

Les dénonciations graves faites par des spécialistes grecs [24] au sujet de la falsification des statis-
tiques n’ont également pas été prises en considération. Ces études ont montré que la quantité de
27,99 milliards d’euros a surchargé les statistiques de la dette publique en 2009 [25], en raison de
l’augmentation erronée sur certaines catégories (comme les DEKO, les arriérés des hôpitaux et SWAP
Goldman Sachs). Les statistiques des années précédentes avaient également été touchées par 21 mil-
liards d’euros de swaps Goldman Sachs distribués ad hoc en 2006, 2007, 2008 et 2009.

Malgré tout cela, sous une atmosphère d’urgence et de menace de « contagion », de curieux accords
ont été mis en œuvre depuis 2010 en Grèce ; non pas comme une initiative grecque, mais comme une
injonction des autorités de l’UE et le FMI.

« L’analyse des mécanismes [26] insérées dans ces accords montre qu’ils ne bénéficient pas
du tout la Grèce, mais qu’ils ont servi les intérêts des banques privées, en parfaite conformi-
té à l’ensemble des mesures de sauvetage illégales approuvés en mai 2010. » 

• Premièrement, le prêt bilatéral a utilisé un compte spécial à la BCE par lequel les prêts consentis
par les pays et la Banque allemande de développement, les prêteurs, iraient directement aux
banques privées qui détenaient des titres de créance avec des valeurs nominales bien en deçà. Donc,
cet accord bilatéral étrange a été organisé pour permettre le paiement intégral au profit des déten-
teurs d’obligations tandis que la Grèce n’a obtenu aucun avantage. Au lieu de cela, les Grecs
auront à rembourser le capital, les taux d’intérêt élevés et tous les coûts.

• Deuxièmement, les « prêts » du FESF ont abouti à la recapitalisation des banques privées
grecques. La Grèce n’a pas reçu un véritable prêt ou un soutien du FESF. À travers les mécanismes
insérés dans les accords du FESF, l’argent réel n’est jamais parvenu en Grèce. Le pays a donc été
forcé de réduire les dépenses sociales essentielles afin de rembourser, en espèces, les taux d’intérêt
élevés et tous les frais abusifs. Et devra également rembourser le capital qu’il n’a jamais reçu.

Nous devons chercher la raison pour laquelle la Grèce a été choisie pour être dans l’œil de la tempête,
soumis à des accords et mémorandums illégaux et illégitimes, siégeant en tant que décor pour couvrir
le plan de sauvetage illégale scandaleux des banques privées depuis 2010.

Peut-être que cette humiliation est liée au fait que la Grèce a été historiquement la référence mondiale
pour l’humanité, car elle est le berceau de la démocratie, le symbole de l’éthique et des droits
humains. Le système de la dette ne peut pas admettre ces valeurs, car il n’a aucun scrupule à endom-
mager les pays et les peuples afin d’obtenir leurs profits.

Le Parlement grec a déjà installé la Commission de la Vérité sur la Dette Publique et nous a donné la



chance de révéler ces faits. Car c’est seulement grâce à la transparence que les pays vaincront ceux
qui veulent les mettre à genoux.

Il est temps que la vérité l’emporte, il est le temps de placer les droits humains, la démocratie et l’é-
thique au-dessus des intérêts privés. Ceci est la mission que la Grèce doit prendre en ce moment.

Maria Lucia Fatorelli.

Traduit de l’anglais par Mabrouka M’Barek (co-auteur de la loi pour l’audit de la dette tunisienne)

_______________________________
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Mon commentaire :

Encore une incitation puissante à réfléchir à la responsabilité effective (pénale, financière et patrimo-
niale) des « responsables » politiques… non ?
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Ceux qui nous gouvernent en servant aussi honteusement les banques privées aux dépens de l’intérêt
général sont des fléaux de l’humanité et devraient être punis à plusieurs titres. 

Mais ils ne sont grands que parce que nous sommes à genoux.
Notre impuissance politique découle — directement et principalement — de NOTRE démission du pro-
cessus constituant.
La solution (durable et universelle) est entre NOS mains (inutile de réclamer quoi que ce soit à qui que
ce soit : la solution ne viendra PAS des « élus ») : il faut nous entraîner personnellement, dès aujourd’hui
et tous les jours qui viennent, à écrire nous-mêmes les règles qui nous permettront un jour de contrôler
enfin comme il faut les acteurs politiques ; et aussi ne pas oublier d’entraîner avec nous le plus grand
nombre possible d’endormis que nous aurons réveillés. 

https://i0.wp.com/old.chouard.org/Europe/Fortune_Sending_Wall-street_to_JAIL_1024.jpg?ssl=1


Tout va dépendre de ce que vous faites, VOUS, oui vous, maintenant et les jours qui viennent, pour
déclencher et entretenir votre mutation en citoyen constituant.

Étienne.


